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(54) CONDUIT D’ADMISSION D’AIR ET D’ATTENUATION DES BRUITS

(57) L’invention concerne un conduit (1) d’achemi-
nement de gaz et d’atténuation des bruits de bouche et
des bruits rayonnés, destiné à être relié à un moteur à
combustion interne. Le conduit comprend (i) une struc-
ture interne (2) présentant deux manchons (22) tubulai-
res reliés par une portion centrale (26) ajourée, un pre-
mier manchon (22) étant destiné à être connecté à un
moteur à combustion interne et un deuxième manchon
(22) étant destiné à être connecté à un circuit d’admission

d’air, la portion centrale (26) étant flexible pour permettre
de connecter les manchons (22) à un moteur à combus-
tion interne et un circuit d’admission d’air désalignés, et
(ii) une nappe tubulaire (4) de tissu thermorétractable
poreux à l’air étant thermorétractée sur la portion centrale
(26), la nappe tubulaire (4) présentant un fil de trame (41)
thermorétractable adapté pour permettre une rétracta-
tion radiale de la nappe tubulaire (4) par rapport à un axe
longitudinal (l) de la nappe tubulaire (4)



EP 3 409 937 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un conduit
d’admission d’air relié à un moteur à combustion interne
et un procédé de fabrication d’un tel conduit.
[0002] Il est connu que les moteurs à combustion in-
terne présentent une composante acoustique basse fré-
quence allant de 30Hz à 1kHz. Cette composante acous-
tique est générée par l’ouverture et la fermeture périodi-
que des soupapes, ainsi que par les résonances des
différentes cavités du moteur (chambres de combustion,
conduits, ...). La composante acoustique basse fréquen-
ce se propage et rayonne à l’entrée du circuit d’alimen-
tation en air du moteur. En se propageant à l’intérieur
des conduits d’alimentation en air du moteur, la compo-
sante acoustique basse fréquence excite la résonance
des conduits, ce qui génère de fortes émissions acous-
tiques.
[0003] En outre, dans le cas des moteurs turbocom-
pressés, il existe une composante acoustique haute fré-
quence allant de 1kHz à 15kHz. Cette composante
acoustique est générée par le turbocompresseur et peut
aussi se propager et rayonner à travers les conduits d’ali-
mentation en air.
[0004] Traditionnellement, on désigne par bruit de
bouche la composante acoustique qui se propage dans
les conduits d’alimentation en air, et on désigne par bruit
rayonné la composante acoustique rayonnée par les
conduits d’alimentation en air, eux-mêmes.
[0005] Actuellement, pour atténuer les bruits émanant
des conduits d’admission d’air, il est connu d’utiliser un
silencieux. Un silencieux présente usuellement un tube
central dans lequel circule de l’air, et dont la paroi est
perforée de plusieurs orifices qui mettent en communi-
cation l’intérieur du tube avec une chambre périphérique,
délimitée par une cloche qui entoure le tube central. Lors-
qu’il est stimulé par des ondes sonores, le faible volume
d’air contenu dans chaque orifice agit sensiblement com-
me une petite masse, qui serait suspendue à un ressort
constitué par le volume d’air plus important contenu dans
la chambre périphérique. On obtient ainsi une atténua-
tion du bruit dans une bande spectrale située au voisi-
nage de la fréquence caractéristique de ce système
« masse-ressort ».
[0006] Cependant, le silencieux ne permet pas de cou-
vrir toute la plage de fréquence. En effet, le silencieux
ne présente pas un niveau d’atténuation suffisant dans
le domaine des basses fréquences.
[0007] Une autre solution consiste à utiliser un réso-
nateur. Le résonateur comprend un tube central présen-
tant une dérivation fermée à angle droit. Ce type de ré-
sonateur est très sélectif et ne fonctionne que sur une
bande de fréquence très mince.
[0008] Pour améliorer les caractérisitiques acousti-
ques du conduit d’admission d’air, il est aussi connu de
lui adjoindre un média poreux qui apporte une perfor-
mance acoustique. A ce sujet le document FR2788833,
déposé par le demandeur propose un conduit sur une

portion duquel est surmoulé un média poreux. Une autre
solution connue consiste à souder deux demi-coques,
produites par thermoformage, d’un média polyester po-
reux. On peut aussi citer le document JP 2008063970
dans lequel un tuyau poreux est réalisé avec deux demi-
coques en média poreux thermocompressé. Les deux
demi-coques sont assemblées par un système de clip-
sage rapporté. La mise en oeuvre de ces différentes tech-
niques impose l’utilisation d’un outillage onéreux, tel
qu’un moule d’injection incluant un système robotisé,
pour mettre en place le média poreux dans le moule. De
plus, ces techniques ne permettent pas de réaliser un
tuyau 100% poreux en raison des contraites techniques
de fabrication.
[0009] Une autre technique connue du document EP
0665404 consiste à enrouler un média poreux autour
d’une structure métallique. Cette technique nécessite
l’utilisation d’une machine spéciale d’enroulement fila-
mentaire, ce type de machine étant très onéreux.
[0010] En conséquence, la présente invention a pour
objectif de fournir un conduit d’admission d’air qui pré-
sente une surface maximale de média poreux tout en
étant d’une fabrication simple et peu onéreuse.
[0011] Selon une définition générale, l’invention con-
cerne un conduit d’acheminement de gaz et d’atténuation
des bruits de bouche et des bruits rayonnés, destiné à
être relié à un moteur à combustion interne. Le conduit
comprend (i) une structure interne présentant deux man-
chons tubulaires reliés par une portion centrale ajourée,
un premier manchon étant destiné à être connecté à un
moteur à combustion interne et un deuxième manchon
étant destiné à être connecté à un circuit d’admission
d’air, la portion centrale étant flexible pour permettre de
connecter les manchons à un moteur à combustion in-
terne et un circuit d’admission d’air, ces derniers pouvant
être désalignés, et (ii) une nappe tubulaire de tissu ther-
morétractable poreux à l’air étant thermorétractée sur la
portion centrale, la nappe tubulaire présentant un fil de
trame thermorétractable adapté pour permettre une ré-
tractation radiale de la nappe tubulaire par rapport à un
axe longitudinal de la nappe tubulaire.
[0012] La structure interne permet de garantir la résis-
tance du conduit à la dépression provoquée par l’aspi-
ration d’air, tout en étant flexible, facilitant ainsi la con-
nexion du conduit à un moteur à combustion interne et
un circuit d’admission d’air. La nappe tubulaire thermo-
rétractée sur la structure interne permet au conduit de
présenter une surface poreuse sur toute la longueur et
sur toute la périphérie de la structure interne, permettant
ainsi de maximiser les performances d’atténuation
acoustique du conduit. De plus, la thermorétractation de
la nappe tubulaire sur la structure interne permet d’as-
sembler la nappe tubulaire et la structure interne simple-
ment et d’une manière peu onéreuse. Ainsi, l’invention
fournit un conduit d’admission d’air qui présente une sur-
face maximale de média poreux tout en étant d’une fa-
brication simple et peu onéreuse.
[0013] La portion centrale peut comprendre un jonc
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hélicoïdal venu de matière avec les manchons.
[0014] Selon une disposition particulière, chaque man-
chon peut présenter une nervure torique adaptée pour
bloquer en translation la nappe tubulaire thermorétractée
sur la structure interne.
[0015] Selon une disposition particulière, la structure
interne peut être en matériau thermoplastique. Ainsi, la
structure interne peut, par exemple, être fabriquée par
injection plastique. La fabrication par injection plastique
permet de fabriquer la structure interne avec une caden-
ce de production élevée pour un coût réduit.
[0016] Selon une disposition particulière, la nappe tu-
bulaire peut être tissée avec un fil de trame monofilament
de polyester.
[0017] La nappe tubulaire thermorétractée sur la struc-
ture interne peut présenter une porosité comprise entre
200 l/m2/s et 600 l/m2/s sous une perte de charge de 200
Pascals. Ainsi, la nappe tubulaire présente une porosité
optimale pour atténuer les bruits de bouches et les bruits
rayonnés.
[0018] La présente invention concerne aussi un pro-
cédé de fabrication d’un conduit selon l’invention. Le pro-
cédé selon l’invention comprend les étapes suivantes :

- fourniture d’une structure interne présentant deux
manchons tubulaires reliés par une portion centrale
ajourée et flexible,

- fourniture d’une nappe tubulaire de tissu thermoré-
tractable poreux à l’air, la nappe tubulaire présentant
un fil de trame thermorétractable adapté pour per-
mettre une rétraction radiale de la nappe tubulaire
par rapport à un axe de la nappe tubulaire,

- positionnement de la nappe tubulaire autour de la
portion centrale de la structure interne,

- thermorétractation de la nappe tubulaire sur la struc-
ture interne.

[0019] D’une manière particulièrement avantageuse,
la thermorétractation de la nappe tubulaire sur la struc-
ture interne permet d’assembler aisement et rapidem-
ment la nappe tubulaire et la structure interne, d’une ma-
nière peu onéreuse. De plus, la thermorétractation pré-
sente l’avantage d’être irréversible. En effet, la nappe
tubulaire thermorétractée conservera sa forme même si
elle est soumise à des températures élevées dépassant,
par exemple, 110°C.
[0020] L’étape de fourniture d’une structure interne
peut comprendre une phase d’injection plastique de la
structure interne.
[0021] L’étape de thermorétractation de la nappe tu-
bulaire sur la structure interne peut comprendre une pha-
se de chauffage de la nappe tubulaire sur la structure
interne à une température comprise entre 100°C et
150°C, par exemple au sein d’un four ou d’une étuve.
[0022] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront clairement de la descrip-
tion détaillée ci-après d’un mode de réalisation de l’in-
vention donné à titre d’exemple non limitatif, en référence

aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’une
structure interne d’un conduit selon l’invention,

- la figure 2 est une représentation schématique du
positionnement d’une nappe tubulaire autour d’une
structure interne selon l’invention,

- la figure 3 est une représentation schématique d’un
conduit selon l’invention,

- la figure 4 est un graphique comparatif de l’atténua-
tion des bruits de bouche propagés par un conduit
selon l’invention et par un conduit de l’art antérieur,

- la figure 5 est un graphique comparatif de l’atténua-
tion des bruits rayonnés par un conduit selon l’inven-
tion et par un conduit de l’art antérieur.

[0023] En référence aux figures 1 à 3, l’invention con-
cerne un conduit 1 d’admission d’air et d’atténuation des
bruits de bouche et des bruits rayonnés. Le conduit 1 est
destiné à être relié à un moteur à combustion interne.
[0024] Le conduit 1 comprend notamment une struc-
ture interne 2 présentant deux manchons 22 tubulaires
reliés par une portion centrale 26 ajourée et flexible. La
structure interne 2 peut, par exemple, être réalisée en
matériau thermoplastique injecté. Selon d’autres modes
de réalisation, la structure interne peut, par exemple être
réalisée en matériau thermoplastique moulé.
[0025] Selon le mode de réalisation ici présenté, la por-
tion centrale 26 comprend un jonc hélicoïdal 21 venu de
matière avec les manchons 22. D’une manière avanta-
geuse, le jonc hélicoïdal 21 permet à la portion centrale
26 d’être flexible.
[0026] Selon le mode de réalisation ici présenté, cha-
que manchon 22 présente une nervure torique 24. La
fonction des nervures toriques 24 sera détaillée ultérieu-
rement.
[0027] Le conduit 1 comprend aussi une nappe tubu-
laire 4 de tissu thermorétractable poreux à l’air. La nappe
tubulaire 4 présente un fil de trame 41 et un fil de chaine
42. Le fil de trame 41 est en matériau thermorétractable.
Selon le mode de réalisation ici présenté, le fil de trame
41 est un monofilament de polyester.
[0028] La nappe tubulaire 4 est thermorétractée sur la
structure interne 2. D’une manière particulièrement
avantageuse, le fil de trame 41 thermorétractable permet
une rétractation radiale de la nappe tubulaire 4 par rap-
port à un axe longitudinal I de nappe tubulaire 4. Selon
le mode de réalisation ici présenté, la nappe tubulaire 4
thermorétractée sur la structure interne 2 présente une
porosité comprise entre 80 l/m2/s et 250 l/m2/s. Ainsi, la
nappe tubulaire 4 présente une porosité optimale pour
atténuer les bruits de bouches et les bruits rayonnés.
[0029] Comme on peut l’observer sur la figure 3, la
nappe tubulaire 4 est thermorétractée sur les nervures
toriques 24. D’une manière particulièrement avantageu-
se, en étant thermorétractée, la nappe tubulaire 4 exerce
une pression sur les nervures toriques 24, qui permet de
bloquer en translation la nappe tubulaire 4 sur la structure
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interne 2. En d’autres termes, la nappe tubulaire 4, ther-
morétractée sur la structure interne 2, enserre les ner-
vures toriques 24, de sorte que la nappe tubulaire 4 est
bloquée en translation entre les nervures toriques 24.
[0030] En condition d’utilisation, un premier manchon
22 est connecté à un moteur à combustion interne et un
deuxième manchon 22 est connecté à un circuit d’ad-
mission d’air. La flexibilité de la portion centrale 26 per-
met de faciliter la connexion des manchons 22 et permet
aussi de compenser un éventuel désalignement entre
les manchons 22 lorsqu’ils sont connectés au moteur à
combustion interne et au circuit d’admission d’air.
[0031] De plus, la structure interne 2 permet de garantir
la résistance du conduit 1 à la dépression provoquée par
l’aspiration d’air. La nappe tubulaire 4 thermorétractée
sur la structure interne 2 permet au conduit 1 de présenter
une surface poreuse sur toute la longueur et sur toute la
périphérie de la portion centrale 26, permettant ainsi de
maximiser les performances d’atténuation acoustique du
conduit 1. De plus, la thermorétractation de la nappe tu-
bulaire 4 sur la structure interne 2 permet d’assembler
la nappe tubulaire 4 et la structure interne 2 simplement
et d’une manière peu onéreuse.
[0032] En référence à la figure 4, il ressort d’un test
faisant apparaître le niveau sonore en fonction de la fré-
quence sonore que le conduit 1 présente une propaga-
tion de bruits de bouche (courbe II) inférieure à la pro-
pagation de bruits de bouche d’un conduit de l’art anté-
rieur (courbe III) utilisé pour le test.
[0033] De même, en référence à la figure 5, il ressort
d’un test faisant apparaître le niveau sonore en fonction
de la fréquence sonore que le conduit 1 présente une
émission de bruits rayonnés (courbe IV) inférieure à
l’émission de bruits rayonnés d’un conduit de l’art anté-
rieur (courbe V) utilisé pour le test.
[0034] Ainsi, l’invention fournit un conduit 1 d’admissi-
on d’air qui présente une surface maximale de média
poreux garantissant une atténuation acoustique maxi-
male tout en étant d’une fabrication simple et peu oné-
reuse.
[0035] L’invention concerne aussi un procédé de fa-
brication du conduit 1.
[0036] Le procédé selon l’invention comprend les éta-
pes suivantes :

- fourniture d’une structure interne 2 présentant deux
manchons 22 tubulaires reliés par une portion cen-
trale 26 ajourée et flexible,

- fourniture d’une nappe tubulaire 4 de tissu thermo-
rétractable poreux à l’air, la nappe tubulaire 4 pré-
sentant un fil de trame 41 thermorétractable adapté
pour permettre une rétraction radiale de la nappe
tubulaire 4 par rapport à un axe I de la nappe tubu-
laire 4,

- positionnement de la nappe tubulaire 4 autour de la
portion centrale 26 de la structure interne 2,

- thermorétractation de la nappe tubulaire 4 sur la
structure interne 2.

[0037] L’étape de fourniture de la structure interne 2
peut comprendre une phase d’injection plastique de la
structure interne 2.
[0038] L’étape de thermorétractation de la nappe tu-
bulaire sur la structure interne peut comprendre une pha-
se de chauffage de la nappe tubulaire sur la structure
interne à une température comprise entre 100°C et
150°C.
[0039] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit ci-dessus et illustré par les
différentes figures, ce mode de réalisation n’ayant été
donné qu’à titre d’exemple. Des modifications restent
possibles, notamment du point de vue de la constitution
des divers éléments ou par la substitution d’équivalents
techniques, sans pour autant sortir du domaine de l’in-
vention.

Revendications

1. Conduit (1) d’admission d’air et d’atténuation des
bruits de bouche et des bruits rayonnés, destiné à
être relié à un moteur à combustion interne, carac-
térisé en ce qu’il comprend (i) une structure interne
(2) présentant deux manchons (22) tubulaires reliés
par une portion centrale (26) ajourée, un premier
manchon (22) étant destiné à être connecté à un
moteur à combustion interne et un deuxième man-
chon (22) étant destiné à être connecté à un circuit
d’admission d’air, la portion centrale (26) étant flexi-
ble pour permettre de connecter les manchons (22)
à un moteur à combustion interne et un circuit d’ad-
mission d’air, et (ii) une nappe tubulaire (4) de tissu
thermorétractable poreux à l’air étant thermorétrac-
tée sur la portion centrale (26), la nappe tubulaire
(4) présentant un fil de trame (41) thermorétractable
adapté pour permettre une rétractation radiale de la
nappe tubulaire (4) par rapport à un axe longitudinal
(l) de la nappe tubulaire (4).

2. Conduit (1) selon la revendication 1 caractérisé en
ce que la portion centrale (26) comprend un jonc
hélicoïdal (21) venu de matière avec les manchons
(22).

3. Conduit (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que chaque man-
chon (22) présente une nervure torique (24) adaptée
pour bloquer en translation la nappe tubulaire (4)
thermorétractée sur la structure interne (2).

4. Conduit (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la structure interne
(2) est en matériau thermoplastique.

5. Conduit (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que la nappe tubulaire
(4) est tissée avec un fil de trame monofilament de
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polyester.

6. Conduit (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la nappe tubulaire
(4) thermorétractée sur la structure interne (2) pré-
sente une porosité comprise entre 200 l/m2/s et 600
l/m2/s sous une perte de charge de 200 Pascals.

7. Procédé de fabrication d’un conduit (1) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 6, caractérisé
en ce que le procédé comprend les étapes
suivantes :

- fourniture d’une structure interne (2) présen-
tant deux manchons (22) tubulaires reliés par
une portion centrale (26) ajourée et flexible,
- fourniture d’une nappe tubulaire (4) de tissu
thermorétractable poreux à l’air, la nappe tubu-
laire (4) présentant un fil de trame (41) thermo-
rétractable adapté pour permettre une rétraction
radiale de la nappe tubulaire (4) par rapport à
un axe (l) de la nappe tubulaire (4),
- positionnement de la nappe tubulaire (4) autour
de la portion centrale (26) de la structure interne
(2),
- thermorétractation de la nappe tubulaire (4)
sur la structure interne (2).

8. Procédé selon la revendication 7, caractérisé en ce
que l’étape de fourniture d’une structure interne (2)
comprend une phase d’injection plastique de la
structure interne (2).

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
7 ou 8, caractérisé en ce que l’étape de thermoré-
tractation de la nappe tubulaire (4) sur la structure
interne (2) comprend une phase de chauffage de la
nappe tubulaire (4) sur la structure interne (2) à une
température comprise entre 100°C et 150°C.
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